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Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations adressées 

au titre de l’article 39 

et autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       d’Irlande du 

Nord et de la 

Suède auprès 

de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2018/926)  

Lettre datée du 

18 octobre 

2018, adressée 

au Président du 

Conseil de 

sécurité par les 

Représentants 

permanents de 

la Bolivie (État 

plurinational 

de), de la 

Chine, de la 

Fédération de 

Russie et de la 

Guinée 

équatoriale 

auprès de 

l’Organisation 

des Nations 

Unies 

(S/2018/938) 
       

 

 a Le Haut-Commissaire des Nations Unies pour les réfugiés a participé à la séance par visioconférence depuis Amman. 

 b Le Royaume-Uni était représenté par son ministre d’État pour le Commonwealth et l’Organisation des Nations Unies. 

 c Pour : Côte d’Ivoire, États-Unis, France, Koweït, Pays-Bas, Pérou, Pologne, Royaume-Uni et Suède ; contre : Bolivie (État 

plurinational de), Chine, Fédération de Russie ; abstentions : Guinée équatoriale, Éthiopie, Kazakhstan. 
 

 

 

 

Europe 
 

 

19. La situation à Chypre  
 

 En 2018, le Conseil de sécurité a tenu deux 

séances et adopté deux résolutions au sujet de la 

situation à Chypre. On trouvera dans le tableau 

ci-dessous de plus amples informations sur les séances,  

 notamment sur les décisions. Le Conseil a également 

tenu deux séances privées avec les pays qui fournissent 

des contingents ou du personnel de police à la Force 

des Nations Unies chargée du maintien de la paix à 

https://undocs.org/fr/S/2018/926
https://undocs.org/fr/S/2018/938
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parties de faciliter les contacts entre jeunes des deux 

communautés300. 

__________________ 

 300 Ibid., par. 9. 

 En 2018, par un échange de lettres, le Conseil a 

approuvé la nomination par le Secrétaire général d’une 

nouvelle commandante de l’UNFICYP301. 
__________________ 

 301 S/2018/1000 et S/2018/1001. 
 

 

Séances : la situation à Chypre 
 

 

Séance et date Question subsidiaire Autres documents 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 37 

Invitations 

adressées au titre 

de l’article 39 et 

autres invitations Orateurs 

Décision et vote (pour-

contre-abstentions) 

       S/PV.8168 

30 janvier 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’opération des 

Nations Unies à 

Chypre 

(S/2018/25) 

Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2018/72) 

   Résolution 2398 

(2018) 15-0-0 

S/PV.8317 

26 juillet 2018 

Rapport du 

Secrétaire 

général sur les 

progrès 

accomplis sur la 

voie du 

règlement du 

problème de 

Chypre 

(S/2018/610)  

Rapport du 

Secrétaire 

général sur 

l’opération des 

Nations Unies à 

Chypre 

(S/2018/676) 

Projet de 

résolution 

présenté par le 

Royaume-Uni 

(S/2018/737) 

   Résolution 2430 

(2018) 15-0-0 

 

 

 

20. Questions concernant la situation dans l’ex-Yougoslavie 
 

 

 A. La situation en Bosnie-Herzégovine  
 

 

 En 2018, au titre de la question intitulée « La 

situation en Bosnie-Herzégovine », le Conseil de 

sécurité a tenu deux séances et adopté une résolution 

en vertu du Chapitre VII de la Charte. Il a continué 

d’étudier la question dans le contexte d’exposés 

semestriels du Haut-Représentant chargé d’assurer le 

suivi de l’application de l’Accord de paix relatif à la 

Bosnie-Herzégovine302. On trouvera dans le tableau ci-
__________________ 

 302  Pour plus d’informations sur les types de séances, voir la 

section I de la deuxième partie. 

après de plus amples informations sur les séances, 

notamment sur les participants, les orateurs et les 

décisions. 

 Dans les exposés qu’il a faits au Conseil en 2018, 

le Haut-Représentant a fourni des informations 

actualisées au sujet des faits présentés dans ses deux 

rapports303. Tout en notant les résultats positifs obtenus 

par les dirigeants de la Bosnie-Herzégovine pendant la 

période considérée, en particulier les progrès faits vers 

l’intégration à l’Union européenne, le Haut-
__________________ 

 303 S/2018/416, annexe et S/2018/974, annexe. 
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